
 
 

 
                                                       Le Marin, 22 Septembre 2021 

  
  

Lycée Général Technologique 

Montgérald  
Académie 
Martinique 

NOTE d’INFORMATION  
à l’attention des Parents d’élèves   

 

Réf  : GK-2021-2022/N°1 
 

Objet :  

Service de la demi-pension au LGT MONTGERALD 
 
 
 
Cher(s) Parents 
 
Nous vous informons que l’ouverture de la demi-pension s’effectuera le MARDI 28 
SEPTEMBRE 2021 

 

Les inscriptions et paiements pourront se faire dès le LUNDI 27 SEPTEMBRE 2021. 
 

 
 Les heures de réception sont fixées du Lundi au Jeudi de 8h à 12h30, au service 

d’intendance du Lycée. 

 
 
 

Le port du masque demeure obligatoire pour tous en extérieur et en 

intérieur 
 

 
 

La Proviseure Le Gestionnaire 
 

G. KECLARD R.GUSTO 



 
 
                                                       Le Marin, 22 Septembre 2021 

  
  

Lycée Général Technologique 

Montgérald  
Académie 

Martinique 

 
 

 
NOTE d’INFORMATION  

à l’attention de toute la  communauté éducative 
 

Réf  : GK-2021-2022/N°1 
 

Objet : Rentrée des élèves au LGT MONTGERALD 
LUNDI 27 Septembre 2021 

 
 
Nous vous informons que la rentrée progressive des élèves s’effectue le LUNDI 27 
SEPTEMBRE 2021, suivant le protocole de niveau 4 défini par l’Education nationale. 
 
Les élèves et les étudiants seront accueillis en présentiel avec une jauge à 50%. 
 
 Le planning d’organisation de la semaine sera communiqué par le biais de Pronote et  
également accessible sur le site de l’établissement. 
 
Conformément au protocole national, niveau 4, la restauration scolaire sera organisée 
avec une vigilance stricte quant au brassage entre élèves 
 
En raison du report de l’ouverture de la demi-pension, le service ne sera pas 

assuré le Lundi 27 septembre.  
 

Pour tout paiement et inscription, nous invitons les parents à se présenter à 
compter du Lundi 27 Septembre 2021 au service d’intendance du Lycée. 
 
Les activités physiques et sportives sont autorisées uniquement en extérieur dans le 
respect d’une distanciation de 2 mètres avec une fermeture des vestiaires ou contrôle du 
port du masque et petits effectifs. 
 

Le port du masque demeure obligatoire pour tous en extérieur et en 

intérieur 

 
 
La Proviseure, 
 
 
 

                                                               Ginette KECLARD 

 
 


